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Version initiale

Publics concernés : entreprises agréées pour l'exercice des activités de vente, d'application de produits
phytopharmaceutiques en prestation de service ou de conseil à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques,
organismes certificateurs, COFRAC.
Objet : le présent texte modifie certaines dispositions relatives aux modalités de la certification mentionnée au 2° de
l'article L. 254-2 du code rural et de la pêche maritime et certaines exigences des référentiels correspondants, à la suite
de la promulgation de la loi n° 2025-794 du 11 août 2025 visant à lever les contraintes à l'exercice du métier
d'agriculteur. Les exigences de séparation entre les activités de conseil et les activités de distribution et d'application
sont supprimées, ainsi que celles liées au caractère obligatoire du conseil stratégique et celles liées au dispositif des
certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques pour les entreprises agréées pour l'application en prestation
de service. Une entreprise qui souhaite exercer une nouvelle activité soumise à agrément dépose une demande
d'agrément provisoire.
Entrée en vigueur : le présent texte est applicable au lendemain de sa publication.
Application : le présent texte est pris en application des articles L. 254-1 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

La ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire,
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre IV du titre V de son livre II ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée au 2° de l'article L. 254-2 du code rural
et de la pêche maritime ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche
maritime pour l'activité « organisation générale » ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche
maritime pour l'activité « distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels » ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche
maritime pour l'activité « distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs non professionnels » ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche
maritime pour l'activité « application en prestation de service de produits phytopharmaceutiques » ;
Vu l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification pour l'activité « conseils stratégique et spécifique à
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques »,
Arrête :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000053228388/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2025/12/31/0306
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583240&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000052075814&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idSectionTA=LEGISCTA000038410859&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idSectionTA=LEGISCTA000006152496&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439371&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583240&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439343&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006588645&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439316&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006588645&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439288&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006588645&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439262&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006588645&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042439452&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/


Article 1

L'arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée au 2° de l'article L. 254-2 du code rural et de la
pêche maritime est ainsi modifié :
I.-L'article 2 est ainsi modifié :
1° Au 4° du II, les mots : « aux articles L. 254-6-2 et L. 254-6-3 » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 254-6-4 » ;
2° Au deuxième alinéa du III, les mots : «-indépendance élargie » sont supprimés et les mots : « conseil stratégique, conseil
spécifique ou les deux » sont remplacés par les mots : « conseil à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques hors conseil
stratégique, conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques ou conseil à l'utilisation de produits
phytopharmaceutiques y compris conseil stratégique » ;
3° Le IV est abrogé.
II.-L'article 3 est complété par les phrases suivantes : « Si une entreprise agréée pour une activité souhaite exercer une nouvelle
activité au sens du II de l'article 2 du présent arrêté, elle demande un agrément provisoire pour la nouvelle activité dans les
conditions définies au II de l'article L. 254-2. Un avis favorable est émis par l'organisme certificateur après vérification de la
conformité aux exigences définies à l'article 4. »
III.-Au 4° de l'article 4, les mots : « stratégique et spécifique » sont supprimés.
IV.-Au 5° du I de l'article 6, les mots : « stratégique et spécifique » sont supprimés.
V.-Au 4° de l'article 25, les deux occurrences des mots : « conseil stratégique et/ ou spécifique à l'utilisation de produits
phytopharmaceutiques » sont remplacées par les mots : « conseil à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques hors conseil
stratégique, conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques ou conseil à l'utilisation de produits
phytopharmaceutiques y compris conseil stratégique ».
VI.-Les articles 31 à 35 sont abrogés.
VII.-Après l'article 35, est ajoutée une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7
« Modalités de certification consécutives à l'entrée en vigueur de la loi n° 2025-794 du 11 août 2025

« Art. 35 bis.-Une entreprise candidate à la certification peut demander la certification pour plusieurs activités définies au II de
l'article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime.
« Toutefois, une entreprise candidate à la certification “ conseil ” en respectant les exigences C15 et C16 relatives à
l'indépendance élargie ne peut exercer une activité définie au 1° ou au 2° du II de l'article L. 254-1 du même code.

« Art. 35 ter.-Toute mesure de suspension en cours d'exécution à la date de publication du présent arrêté et portant sur l'une des
exigences des référentiels modifiées ou supprimées par le présent arrêté est réexaminée par l'organisme certificateur dans un
délai maximum d'un mois suivant la date de publication du présent arrêté et le cas échéant est levée par l'organisme
certificateur.
« Tout écart non levé à la date de publication du présent arrêté et portant sur l'une des exigences des référentiels modifiées ou
supprimées par le présent arrêté est réexaminé par l'organisme certificateur avant l'expiration du délai fixé à l'entreprise pour y
répondre et le cas échéant est levé par l'organisme certificateur. »

Article 2

L'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime
pour l'activité « organisation générale » susvisé est ainsi modifié :
I.-L'article 3 est abrogé.
II.-Dans l'annexe, les dispositions de la ligne de l'exigence E6 sont ainsi modifiées :
1° Dans la colonne intitulée : « Détail de l'exigence », les deuxième et dernier alinéas sont abrogés ;
2° Dans la colonne intitulée : « Points de contrôle », le dernier alinéa est abrogé ;
3° Dans la colonne intitulée : « Documents de référence », le dernier alinéa est abrogé.

Article 3

L'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime
pour l'activité « distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels » susvisé est ainsi modifié :
I.-L'article 4 est abrogé.
II.-Dans l'annexe, à la ligne de l'exigence D22, dans la colonne intitulée « DETAIL », les mots : « sur son emploi (notamment la
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cible, dose recommandée et les conditions de mise en œuvre) » sont remplacés par les mots : « sur leur utilisation, les conditions
de mise en œuvre ».

Article 4

L'article 4 de l'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche
maritime pour l'activité « distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs non professionnels » susvisé est
abrogé.

Article 5

L'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime
pour l'activité « application en prestation de service de produits phytopharmaceutiques » susvisé est ainsi modifié :
I.-L'article 5-1 est abrogé.
II.-Dans l'annexe, la section 3 est abrogée.

Article 6

L'arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification pour l'activité « conseils stratégique et spécifique à l'utilisation
de produits phytopharmaceutiques » susvisé est ainsi modifié :
I.-Dans l'intitulé de l'arrêté, les mots : « stratégique et spécifique » sont supprimés.
II.-A l'article 1, les mots : « stratégique et spécifique » et les mots : « stratégiques et spécifiques » sont supprimés.
III.-A l'article 2, les mots : « Une entreprise peut faire le choix de n'exercer qu'un seul type d'activité de conseil à l'utilisation de
produits phytopharmaceutiques : stratégique ou spécifique. » sont remplacés par les mots : « Une entreprise peut choisir de
n'exercer qu'une forme de conseil. »
IV.-Les articles 4 et 5 sont abrogés.
V.-Les dispositions de l'annexe sont ainsi modifiées :
1° Toutes les occurrences des mots : « stratégique et spécifique » et « stratégiques ou spécifiques » sont supprimées ;
2° Toutes les occurrences des mots : « conseil spécifique » et « conseils spécifiques » sont remplacées, respectivement, par «
conseil (hors conseil stratégique) » et « conseils (hors conseil stratégique) » ;
3° La ligne de l'exigence C1 est ainsi modifiée :
a) Dans la colonne intitulée « Exigences », les mots : « les activités de distribution, vente, application ou la mise sur le marché de
produits phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « l'activité de producteur au sens du premier alinéa du VI de
l'article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime » ;
b) Dans la colonne intitulée « Détail de l'exigence », les mots : « les activités de mise en vente, vente, distribution, application en
prestation de service de produits phytopharmaceutiques ou qui mettent sur le marché des produits phytopharmaceutiques »
sont remplacés par les mots : « l'activité de producteur au sens du premier alinéa du VI de l'article L. 254-1 du code rural et de la
pêche maritime » ;
c) Dans la colonne intitulée « Points de contrôle », les mots : « distribution, vente, application ou mise sur le marché de produits
phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « producteur au sens du premier alinéa du VI de l'article L. 254-1 du code
rural et de la pêche maritime » ;
4° La ligne de l'exigence C2 est ainsi modifiée :
a) Dans la colonne intitulée « Exigences », les mots : « les activités de distribution, vente, application ou la mise sur le marché de
produits phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « l'activité de producteur au sens du premier alinéa du VI de
l'article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime » ;
b) Dans la colonne intitulée « Détail » de l'exigence, au premier alinéa, les mots : « distribution, vente, application ou mise sur le
marché de produits phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « producteur au sens du premier alinéa du VI de
l'article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime » et au dernier alinéa, les mots : « la distribution, la vente, l'application ou
la mise sur le marché de produits phytopharmaceutiques » et les mots : « la vente, la distribution, l'application ou la mise sur le
marché de produits phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « l'activité de producteur au sens du premier alinéa
du VI de l'article L. 254-1 du code rural et de la pêche maritime » ;
c) Dans la colonne intitulée « Points de contrôle », les mots : « vente, distribution, application ou mise sur le marché de produits
phytopharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « producteur au sens du premier alinéa du VI de l'article L. 254-1 du code
rural et de la pêche maritime » ;
5° La ligne de l'exigence C4 est supprimée ;
6° La ligne de l'exigence C9 est supprimée.

Article 7
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Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 22 décembre 2025.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale adjointe de l'alimentation,
M.-C. Le Gal


